
 
CSMR Les Lauriers – Modifications rapport de repérage amiante à la suite de la visite 

Bonjour, 

 

Lors de notre visite nous avons constaté des incohérences entre le rapport de repérage et la 
réalité. Nous conseillons de faire modifier le rapport de repérage au diagnostiqueur. Vous 
trouverez ci-dessous les modifications à apporter au rapport de repérage. 

Pourriez-vous nous confirmer que nous devons partir sur ce repérage pour le chiffrage de ce 
dossier ? 

 

v Plinthe à rajouter 

Plinthe à retirer 

Faïence à retirer 

Enduit à rajouter 


